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Fribourg, le 14 octobre 2015 

 Ordonnance sur le registre des professions de la psychologie 

Monsieur, 

Nous nous référons à votre courriel du 24 août 2015 concernant l’objet cité en référence et vous 

remercions de nous avoir consultés à ce sujet. 

 

La Commission en a traité lors de sa séance du 6 octobre 2015. Elle ne se prononce que sur les 

aspects relatifs à la protection des données et à la transparence (art. 30a al. 1 let. b de la loi du 25 

novembre 1994 sur la protection des données, LPrD ; art. 40 let. c de la loi du 9 septembre 2009 sur 

l’information et l’accès aux documents, LInf). 

 

I. Sous l’angle de la protection des données  

La Commission relève que la base légale formelle de cette ordonnance sur le registre des 

professions de la psychologie est réglée à l’art. 38ss de la loi. Elle tient également à relever que sur 

la base de l’art. 40, le Conseil fédéral a la compétence de régler la problématique en question. Suite 

à cela, elle n’a pas de remarques supplémentaires à faire à ce sujet. 

 

II. Sous l’angle de la transparence  

La Commission n’a pas de remarque particulière à vous transmettre. 

 

Tout en vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Madame, 

Monsieur, à l’assurance de notre parfaite considération. 
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